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COMMERCE La Suisse devrait
être le deuxième pays européen
après l’Islande à signer un
accord de libre-échange avec la
deuxième économie du monde.

Anne Gaudard
anne.gaudard@lematindimanche.ch

Complémentaires et compétitives.
C’est ainsi qu’étaient décrites les éco-
nomies suisse et chinoise dans l’étude
préliminaire aux négociations pour un
accord de libre-échange entre les deux
pays en 2011. Négociations qui, au neu-
vième round, se sont conclues sur le
plan technique, a annoncé le conseiller
fédéral Johann Schneider-Ammann
cette semaine. Berne poursuit ainsi sa
politique d’accords bilatéraux. Notam-
ment en Asie, qui concentre tout ou
partie des espoirs de croissance. Après
le Japon, la Corée du Sud, Singapour ou
Hongkong, au tour donc de la Chine.

Selon un sondage publié par le Swiss
Center Shanghai en début d’année,
«deux tiers des entreprises suisses
considèrent leurs opérations en Chine
comme rentables ou très rentables et la
moitié précise que le marché chinois
prend une part grandissante dans leur
revenu global». Par ailleurs, près d’un
sondé sur trois «considère la Chine
comme sa priorité en matière d’inves-
tissements». Et on ne parle pas que des
Swatch, Nestlé, ABB ou Schindler.
Mais aussi de nombre de PME.

Inutile d’insister sur l’importance de
tout abaissement des tarifs douaniers
pourunpaysquiaunebalancecommer-
ciale intéressante avec la Chine. Même
si en raison des changements de comp-
tabilisation (les sommes sont attribuées
depuis2012aupaysd’origineetnonplus

aux pays de production), les importa-
tions chinoises en Suisse ont bondi l’an
dernier (voir infographie). Cela dit, s’il
peut accroître les échanges commer-
ciaux et les investissements entre les
pays signataires, un accord de libre-
échange peut aussi, rappelait le SECO
dans La Vie économique, améliorer «les
dispositifs réglementaires en vigueur»
dans les secteurs de la propriété intel-
lectuelle, les marchés publics ou les ser-
vices. A suivre. Car les détails de ce der-
nier traité n’ont pas été officiellement
publiés.Unepartieleseralorsdelavisite
en Suisse du premier ministre chinois,
Li Keqiang, cette fin de semaine.

En signant ce document – une fois
avalisé par les services juridiques – la
Suisse obtiendra aussi un avantage sur
ses concurrents directs – à commencer
par l’Allemagne –, un élément non né-
gligeable en ces temps de franc fort.
Surtout que les relations commerciales
entre l’UE et Pékin sont particulière-
ment tendues actuellement. x

Une partie du contenu de l’accord sera
dévoilée vendredi lors de la visite du
premier ministre Li Keqiang en Suisse. AFP
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Les perdants et les gagnants
ATTENTES «Bon et global», c’est ainsi
que Johann Schneider-Ammann a quali-
fiél’accorddontilatulecontenu.Toutau
plus Berne a tenu à rassurer les paysans:
ils n’ont pas été sacrifiés sur l’autel des
exportateurs. Les concessions ne tou-
chent pas les secteurs dits sensibles, soit
les principales productions locales. Ras-
suré, Jacques Bourgeois, directeur de
l’Union suisse des paysans, l’est jusqu’à
connaissance de plus amples détails.
«Nous avons reçu oralement l’assurance
que les concessions auront lieu à l’inté-
rieur des contingents fixés dans le cadre
de l’OMC, que ces contingents ne sont
pas modifiés et que l’accord respecte les
éléments de base de notre législation.»
Autant d’éléments qui devraient être
abordés avec le premier ministre, Li Ke-
qiang, qui visitera une exploitation agri-
cole zurichoise.
Les autres branches attendent les détails
del’accordavantdes’exprimer.Ouréitè-
rent les points importants à leurs yeux.
Du côté des banques, on rappelle notam-
ment que la Suisse espère devenir un des
hubs principaux du négoce du renminbi.
Dans le tourisme, on compte sur des re-
tombées indirectes, mais aussi une pour-
suite des échanges de savoir-faire. Le
textile affiche de grandes attentes, puis-
qu’en Asie, son deuxième marché d’ex-
portation, les ventes ont légèrement crû
durant la dernière décennie de 11,2% à
12,4%. «Les droits de douane sont hauts:
enmoyennede9,5%enChineet13,3%en
Inde», précise Jacqueline Hutter, porte-
parole de Swiss Textiles. Un accord-clé
également pour les importations. Non
seulement de produits finis, mais aussi de
produits intervenants dans la chaîne de
valorisation. «56% des fibres synthéti-

ques et 36% du coton sont par exemple
produits en Chine.»
Un accord important également pour les 
machines, l’alimentaire. Et bien sûr
l’horlogerie. Qui s’exporte prioritaire-
ment vers Hongkong, havre hors taxe
alors que la Chine impose des droits de
douanes(de11%à20%)etautrestaxessur
le luxe (20%). Certes, un tel accord peut
augmenter les ventes à moyen terme,
mais ce n’est pas tout. «Il devrait amener
une certaine sécurité juridique dans nos
relationsaveclaChineetfaciliterlescon-
tacts avec les autorités», résume Jean-
Daniel Pasche, directeur de la Fédération
horlogère. Et d’évoquer la problématique
des contrefaçons ou de la lutte contre la
corruption (qui peut passer par une mon-
tre de luxe) qui, avec le ralentissement
économique, freinent les ventes de mon-
tre suisses dans le pays et à Hongkong.

Une mutation, des atouts
Ces négociations aboutissent alors que
l’économie chinoise ralentit, se trans-
forme. Jusqu’alors essentiellement
orientée vers le développement de ses in-
frastructuresetdesonindustried’expor-
tation, elle s’oriente davantage vers son
marché intérieur. Avec quelles consé-
quencespourlesentreprisessuisses?«La
demande en biens d’investissements ne
va pas se réduire, car le pays continue à se
développer», estime Nicolas Musy, fon-
dateur de China Integrated et du Swiss
Center de Shanghai. «En revanche, les
Chinoisvontêtredeplusenpluscapables
de les fabriquer eux-mêmes. Ce qui rend
lepayspluscomplexepourlesentreprises
du secteur des machines. Elles devront se
montrer innovantes ou produire et as-
sembler localement les composants et
sous-ensembles simples pour lesquels la
production en Suisse n’est pas concur-
rentielle.» Ce développement, poursuit
Nicolas Musy, offre d’autres avantages,
notamment pour les producteurs de
biensdeconsommation.«LaSuisseaune
carte à jouer dans les produits de luxe ou
de niche.» Surtout que «les consomma-
teurs élargissent leur champ d’horizon.
Nesecontententplusd’uneseulemarque
à la mode.» Une carte à jouer aussi «dans
l’alimentaire, domaine où les chinois font
davantage confiance aux produits étran-
gers que chinois».
Quant au résultat final, résume Jean-Da-
nielPasche,«toutdépenddutimingetde
l’ampleur des changements» contenus
dans l’accord. x

Des accords
pas totalement
exploités
AMÉLIORATION Difficile de mesurer
exactement l’impact des accords de li-
bre-échangesignésparlaSuisse.Selonle
SECO, entre 1988 et 2008, la croissance
des échanges commerciaux s’est avérée
deux fois plus rapide avec des pays avec
accords qu’avec ceux sans accords. Est
aussi avancé le chiffre de 100 millions de
francs de droits de douane économisés
annuellement. Reste que, selon une
étudedel’UniversitédeZurichprésentée
par Switzerland Global Entreprise (ex-
OSEC), les entreprises suisses ne tirent
pas tous les avantages possibles de ces
traités. Ce sont 18 millions de francs qui
ont pu être économisés annuellement en
droits de douane pour l’exportation vers
le Canada par exemple. Une somme qui
pourrait être améliorée d’un bon tiers,
relève l’étude.
Qu’est-ce qui retient les entreprises
d’activer ces avantages tarifaires?
«Certains produits ne remplissent pas
lescritèresdelarègled’origineetnepeu-
vent donc prétendre aux tarifs négociés.
Pour d’autres, la baisse envisagée n’est
pas suffisamment attractive pour entre-
prendre les démarches», donne entre
autresraisonsPatrickZiltener,chargéde
cours à l’Université de Zurich, en rappe-
lant en outre que certains secteurs sont
régis «par d’autres accords internatio-
naux, à l’instar de la pharma». L’indus-
trietextileregrettepoursapartdeschar-
ges administratives parfois trop lourdes.
Et en appelle à une simplification des rè-
gles. Notamment en matière d’origine.

Ou encore à davantage de compatibilité
entre les accords. Comme d’autres
branches, elle insiste d’ailleurs sur l’im-
portance de l’aspect qualitatif de ces ac-
cords, pas seulement quantitatif.

Et la Chine?
Si l’intérêt des Suisses semble évident –
qui plus est à l’heure de la crise euro-
péenne –, quel est vraiment celui des
Chinois, la Suisse ne pesant pour la
deuxième économie du monde que 0,2%
de ses exportations et 1,6% de ses im-
portations? «L’importance d’un tel ac-
cord pour Pékin réside davantage dans
une perspective politique que purement
commerciale, par sa reconnaissance par
laSuisseentantquepartenairecommer-
cial proche», résume Nicolas Musy. Qui
plus est, ajoute Jean-Pierre Lehmann,
professeur à l’IMD, «en cette période
difficile pour les négociations multilaté-
rales. Une période qui voit notamment
les Etats-Unis multiplier les accords
commerciaux autour de la Chine. La
Suisse est certes un petit pays, mais une
économie importante. Un accord avec
elle peut ainsi avoir du poids sur la scène
internationale.» Cela dit, la Chine vise
aussi, poursuit Nicolas Musy, «toujours
plus d’implantations d’entreprises de
services pour des transferts de savoir-
faire dans ce domaine».
Prochaine étape dans ces relations: la vi-
site du premier ministre chinois en
Suisse. Première destination euro-
péenne pour le nouveau dirigeant. Un
honneur fait à la Suisse. x

LE CHIFFRE

8,9%
Les droits de douane moyens pour l’importation
de produits non agricoles suisses en Chine.

18 millions
C’est en francs la somme économisée en droits
de douane par année par les exportateurs suisses
au Canada depuis l’accord de libre-échange.

La Suisse devient partenaire
privilégié de la Chine

Export Le volet technique des négociations bilatérales est conclu


